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Annexe 2 
de la décision de la Commission relative au programme d'action annuel 2016 en faveur d’Haïti à financer sur le 11ème Fonds européen de développement

Document relatif à l’action pour le "Programme de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle du 11ème FED en Haïti"
	Informations à l’intention des demandeurs de subvention potentiels
Programme de travail relatif aux subventions
Le présent document constitue le programme de travail relatif aux subventions au sens de l’article 128, paragraphe 1, du règlement financier applicable au FED en vertu de l’article 37 du règlement (UE) nº 323/2015, à la section suivante en ce qui concerne les appels à propositions:  5.4.1.1.


	1. Intitulé/acte de base/numéro CRIS
	Programme de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle du 11ème FED en Haïti 
Numéro CRIS: FED/2016/39-097
financé par le Fonds européen de développement

	2. Zone bénéficiaire de l’action/localisation
	Haïti
L’action sera menée aux endroits suivant: Port-au-Prince, le département du Nord-Ouest et le haut-Artibonite.

	3. Document de programmation
	Programme Indicatif National du 11ème FED – 4ème secteur de concentration

	4. Secteur de concentration/domaine thématique
	Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle
	Aide  Publique au Développement :

OUI

	5. Montants concernés
	Coût total estimé: 40.000.000,00 d'EUR

Montant total de la contribution du FED : 40.000.000,00 d'EUR


	6. Modalité(s) d’aide

et modalité(s) de mise en œuvre 
	Modalité de projet
Gestion directe – subventions – appel à propositions et passation de marchés de services
Gestion indirecte avec la République d'Haïti 

	7. a) Code(s) CAD
	43040 – Développement Rural.

	  b) Principal canal de distribution 
	Public sector institutions – 10000

	8. Marqueurs (issus du formulaire CRIS CAD)
	Objectif stratégique général
	Non ciblé
	Objectif important
	Objectif principal

	
	
	
	
	

	
	Développement de la participation/bonne gouvernance
	☐
	X
	☐

	
	Aide à l’environnement
	☐
	☐
	X

	
	Égalité entre hommes et femmes (y compris le rôle des femmes dans le développement)
	☐
	X
	☐

	
	Développement du commerce
	X
	☐
	☐

	
	Santé génésique, de la mère, du nouveau-né et de l’enfant
	☐
	X
	☐

	
	Marqueurs de Rio
	Non ciblé
	Objectif important
	Objectif principal

	
	Diversité biologique
	☐
	X
	☐

	
	Lutte contre la désertification
	☐
	X
	☐

	
	Atténuation du changement climatique
	X
	☐
	☐

	
	Adaptation au changement climatique
	☐
	☐
	X

	9. Programmes phares thématiques «Biens publics mondiaux et défis qui les accompagnent»
	Non Applicable

	10. ODDs
	ODD nº2 Éradiquer la faim, garantir la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition, promouvoir l'agriculture durable

ODD nº15, Exploitation du sol durable: protéger, restaurer et promouvoir une utilisation durable des écosystèmes terrestres, gérer les forêts de manière durable, lutter contre la désertification, stopper et remédier à la dégradation des terres, et mettre fin à la perte de la biodiversité, 

ODD nº5, Égalité des genres: parvenir à l'égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles, et 

ODD nº8, Travail de qualité et économie: promouvoir une croissance économique soutenue, sans exclusion, viable, le plein emploi productif, un travail décent pour tous.


Résumé
35% de la population rurale haïtienne continue de souffrir d'insécurité alimentaire aigüe et chronique, et le taux de malnutrition infantile reste à un niveau préoccupant. La diminution de la disponibilité des ressources et des moyens de production per capita, ainsi que l’accroissement des aléas dus au changement climatique exacerbent la sensibilité de la population haïtienne à l'insécurité alimentaire. La succession des crises a contribué au maintien d'une réponse humanitaire quasi-continue et à affaiblir la capacité des services de l'état à constituer les services qui doivent être rendus à la population en matière de développement rural.

D'autre part, il devient de moins en moins évident d'envisager une amélioration de la situation par la seule mise en œuvre de politiques classiques de soutien à la production agricole et rurale. L'action envisagée contribue ainsi au développement des processus inter- et intra-institutionnels de gouvernance de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (SAN) ainsi qu'à la mise en œuvre d'une réponse multisectorielle concrète pour l'amélioration des conditions de SAN des populations les plus vulnérables. L'objectif ainsi établi sera d'accompagner l'état haïtien dans la mise en opération des services de base à destination de sa population rurale dans une logique d'amélioration et de soutien des conditions de sécurité alimentaire et nutritionnelle.
Un premier volet de l'action se centrera sur la coordination intersectorielle de la SAN et sur le renforcement des capacités institutionnelles des secteurs contribuant plus directement à la SAN (agriculture, santé et protection sociale), tandis qu'un deuxième volet soutiendra la délivrance des services de base permettant de renforcer durablement la sécurité alimentaire et nutritionnelle de la population rurale du département du Nord-Ouest et Haut Artibonite (renforcement des capacités productives des filières agricoles, mise à disposition de filets de sécurité alimentaire et nutritionnelle, services de santé pour la prévention et au traitement de la malnutrition)

La zone ciblée pour la mise en pratique des services de bases essentiels à la sécurité alimentaire et nutritionnelle est caractérisée par la récurrence des crises alimentaires, auxquelles l'enchainement continu des réponses de type humanitaire doit être substitué par une action structurante pour le développement de la zone. Ce ciblage permettra ainsi le développement d'une réponse intégrant l'approche LRRD et la prise en compte de la résilience (actions assurant la réduction des risques et des désastres, plans de contingence, pratiques de bonne gouvernance…).
1 Contexte 
1.1 Contexte sectoriel/national/régional/Domaine thématique
Haïti est le pays le plus pauvre de l'espace de la Caraïbe (136ème PNB/habitant mondial). En 2014, le GDP per capita était de 820 USD (Banque Mondiale). Si le taux de croissance de la population est passé de 2% par an en 1990 à 1.4% en 2014, le pays n'a pas, pour autant, achevé sa transition démographique, handicapant ainsi les efforts de croissance de la richesse et de sa répartition. Pour la Commission européenne, ce pays est considéré comme un état fragile
. La capacité des institutions nationales à administrer et assurer le développement des services publics ainsi que la mise en œuvre de politiques assurant l'amélioration du bien-être de la population haïtienne est faible. L'histoire récente du pays est également caractérisée par une instabilité politique (divers coups d'état au cours des années 80 et 90, processus de transition démocratique entre 2004 et 2006) et économique (crise des prix alimentaires en 2008). Cette fragilité et cette instabilité ont pour conséquences la faible coordination par l'Etat haïtien des intervenants extérieurs, un alignement déficient des partenaires techniques et financiers sur les politiques et stratégies sectorielles et une planification perfectible des interventions réalisées par les institutions nationales.
Le territoire haïtien est situé sur la partie occidentale de l'île d'Hispaniola, en zone tropicale. Il s'agit d'un territoire montagneux de 27,750 km2, où les plaines inférieures à 200 m. d’altitude n’occupent que 1/5 du territoire. Sa population est d’environ 10,3 millions d’habitants en 2013, dont la moitié vit en zone rurale, et un quart dans la zone métropolitaine de la capitale.
Alors que le pays connaît, de par ses caractéristiques physiques, des conditions climatiques naturellement contrastées, le changement climatique occasionne déjà des périodes sèches plus longues et plus rudes et des pluies plus fortes et concentrées dans le temps. Les conditions de vulnérabilité sociale et économique et l’aggravation des problèmes environnementaux du fait de pratiques agricoles inadaptées (déforestation, dégradation des bassins versants, etc.) affectent en priorité la production agricole mais également les infrastructures de communication et urbaines.
Le secteur agricole continue à mobiliser une grande partie de la population active haïtienne (un million d'actifs, soit 50% de l'emploi total en moyenne nationale, 66% dans les zones rurales). Cependant sa contribution à l'économie nationale est devenue mineure (environ 25% du produit national brut). L'alimentation de la population haïtienne est ainsi assurée pour 55-60% par les importations de produits alimentaires (principalement riz, blé et sucre) l'autre partie étant produite localement. Une grande diversité de produits agricoles pourrait cependant être cultivée compte tenu des caractéristiques agro-climatiques du territoire haïtien. Le "jardin créole", exemple reconnu de pratiques agricoles durables est, par là-même, l'expression du savoir-faire rural haïtien en matière d'association de cultures et de diversité biologique et alimentaire.

Malgré ce potentiel pour assurer une production locale diversifiée et relativement abondante (en termes de rendement), d'après les données de la Coordination Nationale pour la Sécurité Alimentaire (CNSA), un tiers de la population est concerné par l'insécurité alimentaire. La FAO indique même un taux sous-alimentation de 54.3% de la population, soit 5.7 millions d'Haïtiens
. Ces données classent Haïti comme un des pays les plus affectés de la planète par l'insécurité alimentaire.

Les données concernant la nutrition peuvent être qualifiées de "meilleures" par rapport aux moyennes et objectifs mondiaux du secteur, cependant les indicateurs de malnutrition infantile restent préoccupants. Le retard de croissance des enfants de moins de 5 ans concerne 22% de ceux-ci, l'insuffisance pondérale, 11% et l'émaciement, 5%
, et finalement la malnutrition chronique, 23.4%
.

Les catégories de population les plus vulnérables à l'insécurité alimentaire et nutritionnelles sont localisées en zone rurale où la pauvreté est plus importante (officiellement, 80% des pauvres sont en zone rurale selon l'enquête sur les conditions de vie des ménages menée par l'Institut haïtien de statistique et d'informatique - IHSI - en 2012 et confirmé par l'enquête sur la pauvreté de la Banque Mondiale de 2014). L'analyse des données d'insécurité alimentaire établies par la CNSA en 2012 indique une certaine concentration de ces catégories dans les zones agro-climatiques semi-arides du pays (bas Nord-Ouest, haut Artibonite, Sud Est) même si, au final peu de portions de territoire sont épargnées par ce problème.

1.1.1 Évaluation de la politique publique et cadre stratégique de l’UE
Le developpement et la mise en œuvre d'une politique ainsi que d'une stratégie nationale haïtienne visant l'amélioration des conditions de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (SAN) restent des chantiers à conforter. Les mécanismes interinstitutionnels pouvant assurer une prise en compte de la SAN à travers ou à partir des secteurs concernés (agriculture et développement rural, santé et nutrition, assistance sociale) sont à renforcer/établir et à pérenniser.

Dans l'attente de l'approbation finale d'un certain nombre d'initiatives législatives visant la gouvernance de la SAN, la CNSA continue ses efforts de coordination du secteur SAN. Le dernier Plan National de la SAN (PNSAN) date de 2010 et se trouve en cours d'actualisation. En parallèle, le Conseil de Développement Économique et Social, CDES, a élaboré un document de Politique Nationale de Souveraineté et de Sécurité alimentaire et Nutritionnelle en Haïti, PNSSANH (2013 – 15) qui reste sans suite en ce qui concerne sa mise en opérations par les institutions nationales.
Les efforts entrepris par le gouvernement haïtien afin de jeter les bases d'une meilleure gouvernance du secteur SAN ont mené à l'adoption par le Sénat en mai 2014, d'une loi portant sur la Sécurité et Souveraineté Alimentaire et Nutritionnelle (SSAN) dotant l’État haïtien d’une structure susceptible de donner à la sécurité alimentaire et nutritionnelle un rôle majeur dans les politiques publiques. Cette loi n'est pas encore approuvée par le Parlement. Elle donne lieu à l’établissement de la Commission Nationale de Souveraineté et Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (CONASSAN), la conversion de la CNSA en Office National de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (ONASAN), et à la création d’un fonds national d’urgence pour la souveraineté et sécurité alimentaire (FONASSAN). L’ONASAN est, de plus, l’objet d’une autre proposition de loi, également approuvée par le Sénat et également en attente de passer devant le Parlement, qui inscrira son financement, pour chaque exercice fiscal, au budget national.
Concernant les secteurs en lien avec la SAN, les ministères plus directement concernés sont le Ministère de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural (MARNDR), le Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP) et le Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST). D'une façon générale, la crédibilité des politiques sectorielles est très faible en l'absence de lien entre celles-ci et leur traduction par les engagements budgétaires correspondants.
Le secteur agricole dispose de plusieurs documents cadres notamment un document de Politique de développement agricole (PDA 2010 - 2025), et le Plan National d’Investissement Agricole (PNIA 2010 – 2016) qui s’y rattache et constitue le cadre fédérateur des interventions nationales dans le secteur. Le MARNDR a ensuite lancé un Programme Triennal de Relance Agricole (PTRA 2013 – 2016) qui opérationnalise le PNIA sur trois ans. Cependant, malgré une focalisation partielle sur l'agriculture familiale, les priorités développées par ces documents ne prennent pas en compte particulièrement les populations les plus vulnérables souffrant d'un déficit d'accès aux moyens de production ou à des activités génératrices de revenus permettant de sécuriser leurs accès à une alimentation suffisante en qualité et en quantité.

Un document de Politique Nationale de Nutrition a été publié par le MSPP en janvier 2012 en rappelant l'importance stratégique de ce domaine et les multiples axes d'intervention devant être assurés. Paradoxalement, la Politique de Santé (2012) ne contient pas de références explicites à la nutrition. La politique de récupération nutritionnelle, qui est le volet santé de la politique nationale de Nutrition, n’y est pas mentionnée. Par contre, le Plan Directeur de Santé 2012 – 2022, prend en compte le renforcement du domaine de la nutrition, en matière de systèmes d’information, coordination et formation ainsi que le renforcement de 3 volets: Prévention, Prise en Charge des maladies nutritionnelles et Protection Nutritionnelle en Situation d’Urgence.
Cependant, le Plan Stratégique pour la Santé intégrale de l’enfance (2014 – 2019) contient un chapitre sur la lutte contre la malnutrition et le renforcement de la sécurité alimentaire, qui fait état de la mise en place de deux mécanismes: le réseau des Agents de Santé Communautaires Polyvalents (ASCP) pour la fourniture de services de proximité dans les communautés locales, et la prise en charge intégrée des maladies de l'enfant (PCIME). Le MSPP a aussi promu, en 2013, un projet de Loi portant sur la fortification des aliments en micronutriments, mais celui-ci n’a pas encore été approuvé.
En Haïti, il n’y a pas une politique explicite de protection sociale. Le MAST a jusqu’à présent surtout garanti l’existence de mécanismes contributifs de Sécurité Sociale et d'action d'assistance sociale aux populations pauvres en collaboration avec d'autres institutions de l'Etat. Toutefois il s’oriente vers la définition d'une vrai politique de protection sociale couvrant les mécanismes contributifs et non contributifs, permettant une visibilité et une budgétisation des différents filets de sécurité sur le moyen long terme. Le programme "Kore Lavi" (2013 – 2017) illustre cette volonté d'établir des filets de sécurité, à titre pilote dans un premier temps.
Le cadre stratégique général de l'UE définissant les interventions liées à la SAN est constitué par l'approche stratégique de réduction de la pauvreté qui se décline, pour la SAN, dans les Communications sur la sécurité alimentaire (2010), la nutrition (2013), la résilience (2012) et la protection sociale (2012)
. 
À cette approche, s'ajoute pour le territoire haïtien, la définition de la SAN comme secteur prioritaire d'intervention dans le cadre du programme indicatif national du 11ème FED. Disposant d'une enveloppe d'un montant de 100 millions d'euros, l'engagement de ces fonds sera effectué en plusieurs étapes. 
La présente action prend en compte le cadre d'action UE pour l'intégration de la résilience, plus en particulier le plan d'action LRRD élaboré conjointement en 2015 avec ECHO et les États membres,  à savoir l'établissement d'un ciblage géographique des actions, le traitement des causes profondes et structurelles de l'insécurité alimentaire et nutritionnelle, une approche multisectorielle pour le traitement de ces causes basée sur les mécanismes de gouvernance, notamment locale et départementale.

1.1.2 Analyse des parties prenantes
Institutions étatiques dépendantes du pouvoir exécutif central: il s'agit principalement des ministères, notamment le MARNDR, le MSPP et le MAST. Compte tenu des faiblesses institutionnelles, ces ministères ont le défi de développer et de maintenir les unités et les directions permettant d'assurer le pilotage et la mise en œuvre des politiques et des stratégies sectorielles. Les services de ces ministères sont déconcentrés au niveau des départements du pays. Un espace de coordination intersectoriel est également établi sous forme de Comité Technique Départemental –CTD-, sous la présidence du Délégué Départemental, dont le secrétariat est assuré par la direction départemental du Ministère de la Planification et de la Coopération Externe –MPCE-. Cet espace de coordination fait également face aux mêmes contraintes de faiblesses et de manque de capacité opérationnelle permettant d'en assurer le fonctionnement en continu.
Les institutions sont également épaulées par des organismes autonomes ou détachés constitués afin d'assurer une mission technique précise, à ce titre et en rapport à la SAN il convient de souligner l'importance de la CNSA, qui dépend du MARNDR. Cet organisme rencontre des difficultés pour mener à bien son mandat qui est d'assurer le suivi de la situation d'insécurité alimentaire et la malnutrition, d'être responsable du système d'information de la sécurité alimentaire (SISA) ainsi que du système d'alerte précoce (SAP), de produire également des analyses spécifiques sur la SAN qui représentent des outils pour la prise de décision. Elle anime également le groupe technique sur la SAN (GTSAN) assurant la sensibilisation et coordination des différentes institutions et de leurs partenaires en matière de SAN. 

Les autorités locales (notamment les mairies) peuvent également jouer un rôle important dans la gouvernance locale de la SAN de par leur mission d'intégration des différentes stratégies de développement à travers la définition et la mise en œuvre des plans communaux de développement.

La société civile joue un rôle important avec des activités visant l'amélioration de la SAN auprès des plus vulnérables et contribuant ainsi à la mise en œuvre des éventuelles politiques et stratégies sectorielles. Il faut donc compter sur les capacités de mise en œuvre des ONG, mais également des associations communautaires de base ainsi que des mouvements paysans.

Les interventions publiques en faveur du développement d'Haïti et de réduction de la pauvreté sont financées et appuyées par une large communauté de Partenaires Techniques et Financiers (PTF). Ainsi Haïti compte sur une présence forte des bailleurs de fonds (Banque Mondiale, Banque Interaméricaine de Développement, Union européenne), des agences de coopération (USAID, ACDI, AFD, AECID, GIZ…) ainsi que des agences du système des Nations Unies, notamment la FAO, le PAM et l'UNICEF. L'ensemble de ces partenaires intervient à des degrés divers dans le soutien à la mise en œuvre des politiques sectorielles liées à la SAN. Un tableau en annexe indique la part d'intervention de chacun suivant les secteurs. Au même titre que les institutions nationales, la communauté des PTF éprouve des difficultés à maintenir des mécanismes de coordination efficients et durables.
Enfin, les bénéficiaires finaux correspondent aux ménages vulnérables, à des degrés divers, à l'insécurité alimentaire et la malnutrition (environ 3,5 millions de personnes à niveau national). Ils disposent de moyens d'accès à l'alimentation limités, dépendant de revenus journaliers pour des "petits travaux," d'une capacité de production agricole insuffisante, voire d'un schéma de production agricole "familial" dont la productivité devrait être améliorée. Très sensibles aux "chocs" ou "stress" impactant l'activité économique ou leur santé, il convient d'assurer qu'ils puissent bénéficier d'un meilleur accès à des activités économiques générant des revenus suffisants et également bénéficier d'un accès à des filets de protection et des services de santé atténuant les chocs et stress chroniques. L'estimation du nombre de bénéficiaires directement visés par l'action à niveau départemental est de 350,000, soit environ 50,000 ménages (corresponand aux 30% de la population en situation d'insécurité alimentaire).
1.1.3 Domaines d’appui prioritaires/analyse des problèmes
La réduction de l'insécurité alimentaire et de la malnutrition chronique et aiguë ne peut s'obtenir qu'à travers un ciblage des groupes vulnérables devant être bénéficiaires d'un accroissement de la disponibilité et de l'accès durable aux aliments de qualité.

D'après l'étude publiée en 2015 par la CNSA et FEWS NET (Réseau de systèmes d'alerte précoce contre la famine) sur les profils des moyens d'existence, ces catégories de population sont avant tout des ménages dont les revenus dépendent des opportunités d'emploi directement liées aux activités agricoles saisonnières auxquels s'ajoutent la vente des produits issus de l'élevage caprin extensif et de la production de charbon (ces dernières activités étant à l'origine de la surexploitation des ressources ligneuses et participant à l'aggravation de l'érosion des sols). L'occurrence de mauvaises campagnes agricoles réduisant l'activité du secteur aura donc pour conséquence directe une perte rapide des moyens permettant d'assurer l'alimentation de ces foyers, faute de mécanismes permettant de sécuriser un accès durable et constant à l'alimentation (épargne, filets de protection, opportunités de travail non-agricole…). À ces ménages, s'ajoutent également, ceux disposant de quelques moyens de production agricole et d'élevage mais insuffisant ou trop vulnérables aux aléas météorologiques ou trop peu productifs pour assurer les revenus garantissant une alimentation en quantité et qualité suffisantes.

Ainsi, il conviendrait d'assurer l'inclusion de ces derniers dans les stratégies de soutien à la production rurale en traitant, au passage, les causes fondamentales du manque d'accès aux moyens de production (foncier, finance, capacité technique, soutien de l'agriculture familiale…) de ces groupes. Globalement, il s'agit de favoriser la mise en œuvre des mécanismes spécifiques de développement local permettant, à terme, une amélioration des conditions de SAN pour ces groupes. 

Parallèlement, l'établissement et le maintien de filets de sécurités doit atténuer l'impact des crises affectant l'équilibre économique des ménages et assurer la protection à court terme des plus vulnérables. En complément, un accès minimum à des services de santé préventive et curative doit être garanti.

Des efforts sont actuellement en cours pour améliorer les systèmes d'information et l'analyse des informations liées à la SAN. Le suivi des indicateurs, à ce jour principalement assuré par la CNSA, doit être d'avantage élargi à l'ensemble des services publics pouvant apporter une réponse aux crises alimentaires et assurer une prise en compte de la SAN dans les stratégies sectorielles qui y sont plus directement liées (développement rural, agricole, santé et protection sociale). D'une façon plus générale, ces institutions impliquées dans ces secteurs doivent renforcer leurs liens et leur coordination afin de contribuer à l'élaboration d'une politique nationale de SAN.

Les priorités d'intervention identifiées se résument donc à deux grands domaines:

- La gouvernance de la SAN, au niveau, local et départemental  pour la zone ciblée et également au niveau national, avec l'objectif de faire aboutir la mise en place d'un cadre stratégique, condition sine qua non pour une mise en œuvre adaptée à l'échelle nationale des moyens visant la réduction de l'insécurité alimentaire et la malnutrition.

- La mise en œuvre d'un plan départemental établi par les institutions haïtienne visant à garantir une amélioration durable de la SAN des plus vulnérables par l'adaptation des circuits économiques locaux et les mécanismes distributifs, notamment par leur inclusion dans le développement des filières productives agricoles et rurales, la sécurisation de leur accès à l'alimentation, et à la prévention, la détection et le traitement de la malnutrition. Pour ce dernier domaine, le besoin d'assurer l'efficacité et la résilience de la mise en œuvre et d'établir un lien essentiel entre les réponses humanitaires d'urgence et le développement à plus long terme (démarche LRRD) implique la nécessité de cibler géographiquement l'intervention. La zone  du département du Nord-Ouest et du haut Artibonite connait ainsi des crises récurrentes qui affectent son développement socioéconomique pour lesquelles la seule occurrence d'une réponse continue de type humanitaire doit être substituée par la mise en place d'une réponse structurelle au bénéfice du développement de la zone.
2 Risques et hypothèses
	Risques
	Niveau de risque (E/M/F)
	Mesures d’atténuation

	Crise alimentaire majeure
	Moyen
	Les activités développées par le programme intègrent des mesures visant à répondre à des urgences d'ampleur limitée.

	Crise politique majeure
	Élevé
	La structure du programme fait que ceci ait un impact sur la population plus vulnérable de manière directe sans intervention du Gouvernement, dans un contexte de crise alimentaire aigue.

En plus, l'ancrage fonctionnel du programme est établi auprès des services d'institutions peu affectées par les remaniements ministériels.

La coordination interministérielle établie à travers le Comité Technique Départemental contribue à l'ancrage institutionnel.

Le dialogue politique de la Délégation avec les institutions nationales contribue à soutenir la sensibilité du gouvernement à la question de la SAN.

	Catastrophe naturelle de grande envergure
	Faible
	Intégration des principes essentiels en matière de gestion des risques et de prévention des désastres.

	Les lois sur l'ONASAN et la CONSSAN ne sont pas approuvées
	Élevé
	L'approbation des lois actuellement déposées au parlement n'est pas primordiale (n'est pas une "killer assumption"). En effet, l'action, dont le volet gouvernance, peut être réalisée dans le cadre légal actuel. Elle contribue au plaidoyer pour la gouvernance de la SAN et constitue une amélioration du cadre institutionnel existant. Elle prépare le fonctionnement institutionnel pour une mise en opération plus efficace des lois en attente d'approbation.

	Absence de coordination entre partenaires techniques et financier et les institutions haïtiennes
	Moyen
	Renforcement du dialogue politique sectoriel par l'Union européenne

	Hypothèses

	Les autorités haïtiennes s'engagent à développer les mécanismes interinstitutionnels pour assurer la coordination des acteurs clés autour de la SAN, notamment MARNDR, MSPP et MAST.

Les conditions d'Insécurité Alimentaire et de Malnutrition ne correspondent pas à une situation de crise humanitaire permanente et permettent le développement des mécanismes de réponse sur le long terme.


3 Enseignements tirés, complémentarité et questions transversales 
3.1 Enseignements tirés
Une évaluation des actions FSTP 2008 et FSTP 2009 met en évidence le manque d’un fil conducteur aussi bien conceptuel que structurel et opérationnel dans la mise en œuvre de ces interventions réalisées en gestion centralisée. Les interventions auprès du MARNDR et de la CNSA combinées à celles d'opérateurs de terrain liés a permis de toucher plusieurs problématiques de l'insécurité alimentaire en Haïti (coordination, collecte et dissémination des informations, appui au ministère, modernisation des processus, problèmes environnementaux, incitations macroéconomiques, production de base, transformation et exportations par des filières). Le même constat peut être fait par ailleurs pour les actions financées par le FSTP 2011.

Cependant, les moyens mis à disposition des institutions n'auront pas eu l'efficacité attendue. Il faut également souligner une appropriation et une absorption faibles de la part des institutions partenaires mobilisées par ces interventions (faible niveau d'exécution enregistré par le MARNDR de l'enveloppe financière attribuée pour la mise en œuvre d'une composante de sa stratégie de développement des filières rurales -projet BID – programme chaines rurales. Faible utilisation des informations obtenues du recensement général agricole réalisé avec l'appui de la FAO).

D'autre part, les zones d'intervention des actions financées par les subventions se sont apparentées plus à un saupoudrage de petites actions dispersées, sans encadrement global ni ancrage institutionnel systématique (implication des Bureaux Agricoles Communaux (BAC), Directions Départementales de l'Agriculture (DDA) et/ou mairies). Il en a été de même en ce qui concerne la mise en œuvre du FSTP 2011.
La mise en œuvre du Programme d’Appui à la Sécurité Alimentaire en Haïti (PASAH/OMD) fut réalisée en gestion décentralisée, en confiant la gestion et le pilotage des activités au MARNDR pour assurer une meilleure appropriation. Cependant, l'ancrage inadéquat du programme aura influencé la faiblesse du mécanisme de suivi & évaluation établi au sein du MARNDR (et son inexistence dans le MSPP). Les activités institutionnelles se sont centrées sur le suivi de l'efficience des seules interventions sur le terrain du programme et ne permettent pas d’en apprécier les résultats au niveau sectoriel. 

D'une façon plus générale, malgré la difficulté d'absorption et d'appropriation, des résultats concrets ont été obtenus auprès des institutions impliquées dans ces programmes: recensement général agricole (MARNDR-FAO), actualisation de l'étude sur l'économie des ménages, démarrage d'un processus d'actualisation du plan national de SAN (CNSA), actualisation des méthodologies d'enquête visant à améliorer le suivi de la production agricole, notamment avec la contribution du Centre National d'Information GéoSpatiale (CNIGS), définition et mise en place d'un Cadre Intégré de Classification de l’Insécurité Alimentaire (IPC). 
Les appuis donnés au système d’information sur la SAN et aux statistiques agricoles montrent que, malgré des progrès importants réalisés dans l'obtention et le traitement des données, des efforts sont encore nécessaires pour augmenter la capacité d’analyse et de production de réflexions partagées avec les différents secteurs dans le but d'assurer la prise de décisions.
3.2 Complémentarité, synergie et coordination des donateurs 

Allant dans le sens de ces leçons apprises, le programme FSTP 2013 (initié en 2015) prévoit un renforcement de capacités du MARNDR et du MSPP, en particulier au niveau des services déconcentrés, et l'opérationnalisation d'un système permanent de statistiques agricoles. Ce programme comporte également la mise en œuvre d'actions de renforcement de la SAN et de la résilience des populations rurales dans des zones prioritaires, correspondant aux départements du Nord-Ouest, Nord-Est, Centre et Artibonite. Les fonds mobilisés en 2016 sur l'enveloppe B du FED, en réponse à la sécheresse causée par le phénomène "El Nino", vont par ailleurs appuyer des initiatives similaires qui permettront dans les zones ciblées, d'assurer la transition entre les initiatives d'urgence financées notamment par ECHO et des actions à plus moyen/long terme (meilleure intégration de la prévention des risques et des désastres dans la gestion des ressources en eau, extension des capacités de ciblage des populations les plus vulnérables par le MAST).
A travers le programme FIRST (impact, résilience, durabilité, transformation pour la SA) et INFORMED, il est prévu que la FAO appuie le gouvernement haïtien, principalement le MARNDR, pour la mise à jour des politiques sectorielles agricoles en vue de renforcer une approche intégrant la SAN et le développement d'une agriculture durable ainsi que l'amélioration des systèmes d'information d'aide à la prise de décisions liées à la sécurité alimentaire, la nutrition et la résilience. La mise en œuvre de ces appuis devrait contribuer à préparer le démarrage des activités liées à la gouvernance de la SAN prévues dans le 11ième FED.

En parallèle, la BID et la Banque Mondiale interviennent fortement auprès du MARNDR dans le but d'assurer la réforme du secteur et de ses services et la mise en œuvre d'interventions d'envergure en soutien au secteur agricole, mais avec peu de prise au niveau local.

L’USAID appuie le MAST depuis 2 ans pour développer des filets de sécurité sociale pour les ménages vulnérables de 5 départements du pays (programme Kore Lavi). Ce financement n’est pour l'instant mis en œuvre que jusqu'en 2017 avec une probable extension de quelques mois. Parmi les mécanismes de filets de sécurité développés, il faut souligner la mise en place d'un filet de sécurité alimentaire basé sur l'offre locale de produits alimentaires.

Le MSPP bénéficie de soutiens non négligeables des PTF pour le fonctionnement des services de santé. Il convient cependant de s'assurer que ces services puissent également intégrer la prévention et le traitement des cas de malnutrition chronique.

Le programme développera donc ses activités en complémentarité avec ces différentes interventions. (Pour le MARNDR: continuité de l'appui aux services déconcentrés et meilleure implication de l'UEP dans le renforcement des capacités; pour le MAST: pérennisation des mécanismes de filets de sécurité et soutien à la mise en place d'un registre unique des bénéficiaires; pour le MSPP: amélioration de la disponibilité des services de santé auprès des populations les plus éloignées…)
3.3 Questions transversales
Par son caractère multisectoriel, la nature des activités devant être mises en œuvre et les populations ciblées, l'action envisagée implique l'intégration des questions transversales.

Droits humains: en ciblant les plus vulnérables, l'action s'inscrit dans la démarche de contribuer à assurer l'inclusion de catégories de population dont les droits ne sont pas totalement respectés ou assurés (enfants et femmes plus particulièrement). Il s'agit en particulier du droit à l'alimentation, à la santé et d'une façon plus générale à une vie digne.
Égalité de genre: les femmes occupent une place importante dans l'économie rurale haïtienne. Leur contribution est également essentielle dans l'amélioration de la SAN. Malgré cela, ce rôle n'est pas suffisamment valorisé et ne contribue pas à protéger les femmes qui restent vulnérables socialement et économiquement. L'action visera à assurer la défense de leurs droits dans l'accès à la protection sociale, à la santé, aux opportunités pérennes de développement économique mais également dans leurs droits sexuels et reproductifs. Un effort sera également entrepris en ce qui concerne une meilleure désagrégation suivant le genre des statistiques liées à l'insécurité alimentaire.
Environnement: la faible productivité des cultures dans les zones cibles du programme s'explique par la mise en œuvre de pratiques agricoles inadaptées à une exploitation raisonnable et durable des ressources naturelles. Les contraintes liées au changement climatique, notamment la modification du régime des précipitations, doivent être prises en compte pour assurer l'adaptation des pratiques agricoles et ainsi la disponibilité d'aliments en quantité et qualité suffisantes. L'action recherchera à l'obtention de la réduction de la pression sur les ressources naturelles par une meilleure valorisation de celles-ci par le développement de techniques productives durables. Une étude d'impact environnemental, intégrant les effets du changement climatique, sera menée en début d'action afin d'assurer la prise en compte des contraintes environnementales.
Résilience: Compte tenu de la récurrence des désastres naturels (sécheresse, cyclones,…) et des chocs économiques en Haïti, l'action doit intégrer dans sa mise en œuvre des mesures contribuant à renforcer la résilience des populations et des mécanismes de développement mis en place. Suite au Joint Humanitarian Development Framework et en lien avec le cadre d'action UE pour l'intégration de la résilience et plus en particulier dans le plan d'action LRRD élaboré conjointement en 2015 avec ECHO et les États membres, l'action vise le traitement des causes profondes de l'insécurité alimentaire, et contribuera notamment à constituer une réponse à la prévention et à la diminution des risques. Des dispositions seront prises pour avoir la capacité de réagir rapidement aux aléas climatiques qui se produiront probablement durant l’implémentation du Programme. Des mesures de contingence permettront aux actions financées par le programme de s'adapter et intégrer l'occurrence de crises et de chocs au cours de leur mise en œuvre. L'appui à la déconcentration et à la coordination intersectorielle locale et départementale est intégré dans le renforcement de la gouvernance du secteur. Une approche LRRD a été possible, à travers, entre autres, la sélection des zones géographiques d’intervention, permettant de construire sur les acquis des actions de réhabilitation.
4 Description de l’action 
4.1 Objectifs/résultats 
Ce programme s’inscrit dans l’Agenda 2030. Il contribue principalement à atteindre progressivement les cibles des ODD, notamment l'objectif nº2 Éradiquer la faim, garantir la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition, promouvoir l'agriculture durable, mais il favorise aussi les progrès vers l’obtention des Objectifs nº15, Exploitation du sol durable: protéger, restaurer et promouvoir une utilisation durable des écosystèmes terrestres, gérer les forêts de manière durable, lutter contre la désertification, stopper et remédier à la dégradation des terres, et mettre fin à la perte de la biodiversité, nº5, Égalité des genres: parvenir à l'égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles, et nº8, Travail de qualité et économie: promouvoir une croissance économique soutenue, sans exclusion, viable, le plein emploi productif, un travail décent pour tous. Cela n’implique pas d’engagement de la part d'Haïti qui bénéficie de ce programme.
L'action prévoit de combiner des activités d'appui institutionnel et des activités à destination des populations vulnérables.

L'objectif général de l'action est de réduire la proportion de la population qui souffre de la faim et la malnutrition en Haïti. 

Objectif spécifique: les populations reçoivent des services de base leur permettant de renforcer durablement leur sécurité alimentaire et nutritionnelle
Volet nº1: Renforcement de la gouvernance intersectorielle de la SAN au niveau national et départemental.

Il s'agit d'assurer une contribution concrète au développement du cadre de gouvernance interinstitutionnel SAN, au niveau national et départemental. Dans l'attente de l'évolution du cadre légal, les activités envisagées s'inscrivent dans le contexte institutionnel en vigueur. Elles doivent permettre de faire aboutir la réalisation des processus essentiels de la gouvernance (planification, mise en œuvre suivi…), au niveau interinstitutionnel comme au sein de chacun des 3 secteurs ciblés comme étant essentiels à la bonne gouvernance de la SAN. L'aboutissement de ce processus devrait permettre, à terme, la mise en place d'un appui budgétaire sectoriel finançant les interventions du gouvernement visant à améliorer les conditions de sécurité alimentaire et nutritionnelle.

Résultat nº1: Le cadre stratégique, programmatique et interinstitutionnel de la gouvernance de la SAN est renforcé.

Résultat nº2: Les principaux secteurs liés à la SAN (agriculture, santé, protection sociale) sont renforcés dans leurs cadres stratégiques et programmatiques.

Résultat nº3: Les informations sur la SAN et les secteurs liés sont actualisées et diffusées.
Volet nº2: Développement des services de base à destination des plus vulnérables dans le Nord-Ouest et le haut Artibonite.

Il est envisagé de traiter l'insécurité alimentaire et nutritionnelle par la mise en œuvre de réponses couvrant les multiples causes de celle-ci: développement des filières de production agricole et rurale "inclusive", protection sociale, amélioration des services de santé, notamment de prévention. La cohérence de l'action se fondera sur une amélioration de l'accès à l'alimentation soutenant les efforts de production au niveau local.

Résultat 4: Les filières de production, transformation et commercialisation rurales sont renforcées
 en assurant l'inclusion des plus pauvres.

Résultat 5: Des filets de sécurité alimentaire, basés sur l'offre locale et contribuant à la soutenir, assurent la protection des plus vulnérables.
Résultat 6: La prévention de la malnutrition et le traitement de la malnutrition aiguë (détection et récupération nutritionnelle) sont améliorés.

4.2 Principales activités
Les activités développées pour chacun des résultats sont les suivantes:
Résultat 1
Activité 1.1: Soutien à la mise en place et à la pérennisation de l'espace national de concertation interinstitutionnelle pour la SAN
 Cette activité permettra le renforcement du cadre de travail entre institutions impliquées dans la mise en œuvre de politiques et de stratégies en lien avec le secteur SAN.

Il s'agira concrètement:

- de contribuer à la mise en place et au fonctionnement d'un espace d'échange interinstitutionnel regroupant, entre autres, les ministères suivants: MARNDR, MAST, MSPP mais également toute autre institution dont le mandat et la mission peut avoir un lien avec la SAN, tel qu'envisagé suivant les dispositions légales en vigueur ou en projet.

- de soutenir la mise en commun des approches sectorielles liées à la SAN afin que soit établie une approche commune constituant la base d'une première stratégie interinstitutionnelle pour le secteur de la SAN.

- d'assurer les échanges entre les espaces de concertation sectoriels  spécifiques (tables sectorielles, CTN, GTSAN, CREPAU…) dans le but d'harmoniser et d'assurer la complémentarité des stratégies d'intervention sectorielles en faveur de la SAN.

Pour la réalisation de cette activité, la CNSA aura pour responsabilité d’en assurer la facilitation (coordination des rencontres, rapportage, accompagnement des services d’assistance technique, diffusion des informations...)
Activité 1.2 : Soutien au fonctionnement des mécanismes de concertation départementaux interinstitutionnels
 Il s'agit de fournir un appui au fonctionnement des espaces de concertation départementaux déjà en place (Comités techniques départementaux, tables de concertation départementales…) afin que ceux-ci constituent les lieux d'échange et de contribution à la définition et à la mise en place d'une stratégie pour le secteur de la SAN au niveau départemental.

Cet appui contribuera notamment:

- à la tenue des CTD dans les principaux départements concernés par les problèmes de sécurité alimentaire et nutritionnelle (NO, Artibonite, SE)

- aux échanges, dans le cadre des CTD, concernant la situation de la SAN dans le département et aux actions envisagées ou en cours en matière de SAN.

- à l'élaboration de plans de réponses intersectoriels pour le renforcement des conditions de SAN des populations les plus vulnérables.

La logistique de mise en œuvre de cette activité sera à la charge de la CNSA en lien avec la Délégation Départementale de chaque département concerné.
Résultat 2

Activité 2.1: Appui au MARNDR pour l'amélioration du suivi des plans d'investissement dans le secteur agricole.
Il s'agira de fournir un soutien aux unités du MARNDR en charge de l'élaboration et du suivi des plans périodiques d'investissement visant: 

- l'amélioration des indicateurs de suivi et du système de suivi de l'implémentation de ces plans; 

- la prise en compte d'indicateurs liés à la sécurité alimentaire et nutritionnelle (augmentation de la disponibilité des aliments, accroissement de l'emploi rural durable, développement des filières de transformation et de conservation des aliments destinés à l'alimentation infantile…);
- la diffusion du rapportage périodique de l'implémentation des plans d'investissement;
- l'amélioration des processus de planification future des investissements sur le secteur agricole.

Ce renforcement visera tout particulièrement la stratégie d'intervention du MARNDR sur les 2 départements ciblés par les actions sur le terrain de l'OS nº2 du programme.

Il permettra la mobilisation tant des services centraux que des services déconcentrés du ministère, dans le but d'améliorer l'efficience et l'efficacité globale du système de planification et de suivi. Cette activité sera réalisée en complément des efforts soutenus par les partenaires techniques et financiers du MARNDR dans le cadre d'une stratégie de collaboration conjointe établie entre le ministère et les PTF partenaires.
Activité 2.2: Appui au MAST pour le renforcement des capacités de gestion des mécanismes de protection sociale
 Il s'agit de soutenir les services du MAST en lien avec la définition, planification et la mise en œuvre des programmes de protection sociale. Ce renforcement devra contribuer à améliorer les capacités du MAST à

- définir et établir des programmes de protection sociale, notamment, pour la sécurité alimentaire des plus vulnérables (budgétisation, ciblage, moyens de mise en œuvre);
- assurer la mise en place d'un registre unique pour l'identification et le suivi des bénéficiaires et l'actualisation de leur statut;
- établir le suivi de l'impact des programmes sur l'amélioration des conditions de vie des bénéficiaires, notamment en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle;
- contribuer au plaidoyer en faveur de la mise en place de politiques publiques de protection sociale durable, à la fois financées par le budget de l'état comme par les fonds de soutien humanitaire destinés aux populations en situation de crise, notamment alimentaire.

Cette activité constituera la suite du renforcement institutionnel établi par le programme Kore Lavi. Elle sera complémentaire à d'éventuels soutiens additionnels envisagés par les PTF partenaires du MAST. Le renforcement envisagé devra contribuer non seulement à assurer le développement des programmes de soutien des bénéficiaires dans leurs besoins les plus urgents mais également à la mise en place de mesures d'accompagnement de ces bénéficiaires pour l'amélioration durable de leurs conditions de vie (accès à des programmes de formation, systèmes d'épargne solidaire, etc…)

Ce renforcement concernera les services centraux du MAST, notamment l'unité de protection sociale et les services déconcentrés de ce ministère, notamment dans les 2 départementaux ciblés pour la mise en place des activités de l'OS2.
Activité 2.3: Renforcement des capacités du MSPP dans le développement des services de santé de proximité 
Il s'agit de contribuer au développement des capacités du MSPP dans ses processus de planification et de suivi de la mise en œuvre des services de santé de proximité, notamment en lien avec la prévention et la prise en charge de la malnutrition.

Des moyens seront ainsi mis à disposition des services du MSPP pour contribuer à: 

- l'amélioration de l'identification et du suivi des différents opérateurs de santé de proximité;
- la pérennisation des postes d'agents de santé communautaires polyvalents (budgétisation, titularisation, etc…);
- l'identification des communes/sections communales en manque particulier d'accès aux services de santé de proximité et le renforcement des capacités des services de santé dans ces zones;
- l'amélioration de la mise à disposition des moyens médicaux nécessaires aux services de santé de proximité (programmation des achats et des livraisons, amélioration de l'efficacité de la chaine logistique…);
- le développement des contenus informatifs liés à la prévention de la malnutrition et à la planification familiale;
- le suivi des indicateurs de santé, notamment en lien avec la sécurité alimentaire et nutritionnelle.
Ce renforcement impliquera les services centraux du MSPP et les services déconcentrés, notamment dans les deux départements ciblés par l'OS2.
Résultat 3

Activité 3.1: Harmonisation des modèles et protocoles d'enquête et d'observation de la situation alimentaire et nutritionnelle
Dans le cadre de cette activité, un appui sera mis à disposition des acteurs impliqués dans la mesure des indicateurs essentiels à l'observation de la SAN afin d'optimiser le système d'information SAN au niveau national. Il s'agira d'assurer la répartition des rôles et des responsabilités entre institutions et opérateurs qui rendent ce système efficace et durable.

Sous la coordination de la CNSA, il s'agira d'assurer une meilleure synergie entre les différents acteurs en charge de l'acquisition et du traitement des données pouvant être employées pour améliorer la connaissance de la situation alimentaire et nutritionnelle de la population et d'éviter la duplication des efforts réalisés à cet effet. Les acteurs suivants seront particulièrement impliqués dans cette activité: la Sous-structure Statistique et Informatique du MARNDR, l'IHSI, le CNIGS et la Direction Nutrition du MSPP.
Activité 3.2: Renforcement de la diffusion des informations sur la situation SAN par la CNSA
Un appui sera attribué à la CNSA pour l'amélioration de la mise en format et la diffusion des données et informations sur la situation de sécurité alimentaire et nutritionnelle. En intégrant les moyens de communications actuels, il s'agira d'accompagner la CNSA dans les efforts de diffusion de ces informations auprès des acteurs décideurs de la mise en œuvre des réponses et soutiens à l'amélioration des conditions de sécurité alimentaire et nutritionnelle, mais aussi à leur vulgarisation auprès de la population en général (démarche pédagogique et sensibilisation auprès des acteurs clés, amélioration de la qualité de l'information diffusée, élaboration de documents d'avantage compréhensibles et pertinents…).
Résultat 4
Activité 4.1 : Mise en œuvre d'actions pour l'amélioration des systèmes de production agricole basés sur la production familiale
 Les actions envisagées auront pour but d'assurer l'évolution de la production agricole familiale vers l'adoption de pratiques et de techniques permettant l'accroissement de la production et sa rentabilité (augmentation des revenus), selon une approche "bassin versant" et contribuant à l'adaptation au changement climatique-
Il s'agira ainsi de soutenir la mise en œuvre de moyens visant à adapter ces méthodes et systèmes de production agricole (y inclus la pêche) afin d'en améliorer la résilience, d'assurer la réduction de la vulnérabilité des producteurs et d'accroitre la capacité de production globale des zones ciblées par ces actions.

Ces actions seront mises en œuvre sur des zones correspondant à des bassins versants prioritaires définis au préalable. Elles s'appuieront tant sur les capacités des producteurs en mesure de fournir des excédents sur le marché local comme sur les producteurs les plus vulnérables (production de subsistance).
Activité 4.2 : Mise en œuvre d'actions destinées à l'amélioration de la valorisation des filières agricoles et des ressources naturelles locales
Ces actions seront réalisées conjointement avec les actions de l'activité 4.1. Il s'agira de fournir des moyens afin d'améliorer les capacités de transformation, de conservation et de commercialisation des produits alimentaires, notamment pour l'élaboration de produits destinés à l'alimentation infantile.

Le développement des activités de transformation sera notamment réalisé dans le but de pouvoir assurer la disponibilité locale de produits destinés aux filets de protection alimentaires avec un soutien au développement de la commercialisation qui devra permettre d'atteindre la rentabilité économique nécessaire de ces activités.

Dans le but de mieux valoriser la production agricole locale (y inclus la pêche) ainsi que l'exploitation de certaines ressources naturelles (sel marin par exemple), un soutien sera apporté au développement d'activités permettant la transformation et la conservation des produits alimentaires.
L'inclusion dans le développement de ces capacités de la valorisation et du développement des savoir-faire dans l'élaboration de biens de consommation semi-durables et durables à partir des ressources naturelles disponibles tant pour les besoins de consommation locale que pour une commercialisation à plus large échelle de ceux-ci pourra également être envisagé.

Les technologies et moyens envisagés pour ce développement des capacités devront être adaptés aux conditions de ressources limitées, notamment en eau et électricité et devront considérer leur impact sur l'environnement.
Résultat 5
Activité 5.1 : Mise en place de filets locaux de sécurité alimentaire et nutritionnelle auprès des populations les plus vulnérables.

Un soutien à la mise en place de filets de sécurité alimentaire et nutritionnelle sera réalisé. Ces filets de sécurité alimentaire seront destinés aux groupes cibles suivants: enfants de 6 mois à 5 ans, enfants en âge de scolarisation (de 5 à 10 ans), ménages en situation d'insécurité alimentaire élevée
.
Dans la mesure du possible, ce mécanisme de protection sociale sera mis en œuvre à travers les circuits habituels de commercialisation des produits alimentaires ou de soutien à l'alimentation infantile (alimentation scolaire, accompagnement nutritionnel des enfants à risque…). 

La gestion de l'accès à ces moyens de protection sociale sera réalisée à travers les mécanismes de ciblage et de suivi établis auprès et par le MAST, en lien avec la démarche réalisée par le programme KORE LAVI.

Les filets de protection sociale seront constitués par des produits alimentaires provenant de la production et de la transformation locale et constitueront ainsi un moyen de soutien aux activités de renforcement de celle-ci du résultat 2.1.

Activité 5.2 : Soutien à l'amélioration des conditions économiques des familles bénéficiaires des mécanismes de protection sociale
En complément de la mise place de moyens de protection sociale garantissant un accès minimum à l'alimentation, un appui à la mise en place de mesures de soutien et d'accompagnement des familles bénéficiaires sera établi. 
Il s'agira d'assurer une amélioration durable des conditions économiques de ces familles (mécanismes d'épargne, formation professionnelle, etc).
Résultat 6
Activité 6.1 : Soutien au renforcement des services de santé de proximité à destination des femmes et des enfants
Il s'agira d'assurer, par la mise en œuvre de cette activité, le développement des services de santé de proximité, notamment à des fins de prévention et de prise en charge de la malnutrition. Ce développement passera par un renforcement des capacités opérationnelles du réseau des agents de santé communautaires polyvalents (ASCP) en place dans la zone ciblée.

Il permettra ainsi d'assurer une meilleure présence de services de santé auprès des populations les plus éloignées et dispersée dans un but de prévention et de traitement de la malnutrition.
Cette activité sera réalisée à travers la mise à disposition de moyens mis en œuvre par une organisation indépendante au MSPP et qui assurera la réalisation des services par l'intermédiaire des ASCP de la zone et contribuera éventuellement au recrutement et à la formation d'agents supplémentaires, en collaboration avec le MSPP.

4.3 Logique d’intervention
Le monde rural haïtien souffre d'insécurité alimentaire et nutritionnelle chronique, dans des proportions toujours élevées et sensibles aux chocs et crises qui sont devenus récurrents, au point qu'un traitement direct à un niveau national de la part de la population souffrant de pauvreté extrême (23% de la population totale) à travers la réalisation d'un transfert social d'un montant modeste de 25 EUR par mois et par ménage atteindrait une enveloppe financière aux dimensions difficilement soutenables (environ 150 millions d'Euros par an).

Si le gouvernement parvient à établir, de façon irrégulière, des documents de planification et de priorisation des services de base à développer pour la population rurale, ces engagements politiques et stratégiques souffrent néanmoins du manque important de moyens et de capacité pour leur mise en œuvre et limitent d'autant la portée du financement direct de ces stratégies.

L'absence de coordination entre les actions mises en œuvre par des projets financés par les bailleurs et l'action des pouvoirs publics haïtiens n'assure pas le développement d'initiatives véritablement durables pour l'amélioration des conditions de SAN de la population haïtienne.

La réalisation d'activités véritablement intégrées dans un cadre institutionnel national durable en faveur de l'amélioration des conditions de sécurité alimentaire et nutritionnelle en zone rurale passe donc par deux axes de travail:
1. le renforcement des capacités des institutions dans la définition de plans et de stratégies réalistes en matière de développement des services de bases destinés aux populations rurales

2. la réalisation d'actions inscrites dans ces plans, contribuant ainsi au développement des réponses concrètes aux nécessités de la population et ajustables, par la suite,  aux capacités d'opération des services de l'état et du secteur en général.
L'action démontrera donc, à l'échelle d'un territoire, qu'un plan global de sécurité alimentaire et nutritionnelle mis en œuvre par les opérateurs du secteur, en association avec les services déconcentrés de l'état permettra l'amélioration effective des conditions de sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations les plus vulnérables. 
Concrètement, les produits de l'action seront donc les services constitués et mis à dispositions des populations vulnérables en matière d'accompagnement technique productif agricole, agro-alimentaire et rural en général, les transferts sociaux à destination des catégories les plus vulnérables en matière de nutrition et les services de santés ayant pour vocation de prévenir et de traiter les causes sanitaires de l'insécurité alimentaire et la malnutrition.

Ces produits constitueront par la suite les activités reproductibles par les services déconcentrés de l'état en matière d'amélioration durable des conditions de sécurité alimentaire et nutritionnelle.

Le renforcement des capacités institutionnelles pour la planification, la budgétisation et le suivi de la mise en œuvre et la coordination intersectorielle permettra d'assurer la continuité et l'extension de ces activités à l'échelle du territoire, en commençant par une meilleure appropriation des moyens financiers mis en œuvre par les partenaires techniques et financiers.
5 Mise en œuvre  
5.1 Convention de financement
Pour mettre en œuvre la présente action, il est envisagé de conclure une convention de financement avec le pays partenaire, tel que prévu à l’article 17 de l’annexe IV de l’accord de partenariat ACP-UE.
5.2 Période indicative de mise en œuvre 

La période indicative de mise en œuvre opérationnelle de la présente action, au cours de laquelle les activités décrites à la section 4.2. seront menées et les contrats et accords correspondants seront mis en œuvre, est de 60 mois à compter de la date d’entrée en vigueur de la convention de financement. 
La prolongation de la période de mise en œuvre peut être approuvée par l’ordonnateur compétent de la Commission, qui modifiera la présente décision et les contrats et accords concernés; les modifications apportées à la présente décision constituent des modifications non substantielles au sens de l’article 9, paragraphe 4 du règlement (UE) nº 322/2015. 

5.3 Modalités de mise en œuvre
Volet nº1: Renforcement de la gouvernance intersectorielle de la SAN au niveau national et départemental
5.3.1.1 Passation de marchés (gestion directe)

	Objet en termes génériques, 

	Type (travaux, fournitures, services)
	Nombre indicatif de contrats
	Trimestre indicatif pour le lancement de la procédure

	Assistance technique destinée au soutien de la mise en œuvre du Volet nº1: Renforcement des capacités de gouvernance intersectorielle de la SAN au niveau national et départemental et des capacités stratégiques et programmatiques du MARNDR, MAST et MSPP (Volet 1, Résultats 1, 2 et 3)
	Services
	1 contrat
	2ème trimestre 2017

	Etude d'impact environnemental
	Services
	1 contrat
	2ème trimestre 2017

	Évaluation
	Services
	2 contrats
	3ème trimestre 2018 et 4ème trimestre 2021

	Audit
	Services
	3 contrats
	3eme trimestre 2019, 3ème trimestre 2021 et 3ème trimestre 2022

	Définition du plan de visibilité et mise en œuvre d'une première phase
	Services
	1 contrat
	3ème trimestre 2017

	Révision du plan de visibilité et mise en œuvre de la phase finale
	Services
	1 contrat
	3ème trimestre 2019


5.3.1.2 Gestion indirecte avec le pays partenaire

Une partie de la présente action ayant pour objectif le renforcement intersectoriel de la gouvernance de la SAN au niveau national et départemental (objectif nº1) peut être mise en œuvre en gestion indirecte avec l'Ordonnateur national du FED en Haïti conformément à l’article 58, paragraphe 1, point c), du règlement (UE, Euratom) nº 966/2012, applicable en vertu de l’article 17 du règlement (UE) nº 323/2015 conformément aux modalités suivantes:

Le pays partenaire agit en tant que pouvoir adjudicateur dans le cadre des procédures de passation de marchés et d’octroi de subventions. La Commission procède à un contrôle ex ante de toutes les procédures de passation de marchés sauf lorsque des devis-programmes sont concernés, en vertu desquels la Commission exerce un contrôle ex ante pour les marchés dont le montant est supérieur à 100 000 EUR (ou inférieur, en fonction de l’évaluation des risques) et peut exercer un contrôle ex post pour les marchés dont le montant est inférieur à ce montant. La Commission procède à un contrôle ex ante des procédures d’octroi des subventions  pour tous les contrats de subvention.
Les paiements sont exécutés par la Commission sauf lorsque des devis-programmes sont concernés, en vertu desquels les paiements sont exécutés par le pays partenaire pour les frais de fonctionnement ordinaires, les marchés en régie et les contrats dont le montant est inférieur à 300 000 EUR pour les marchés et dont le montant maximal est de 100 000 EUR pour les subventions. 

La contribution financière couvre les coûts de fonctionnement ordinaires découlant des devis-programmes pour un montant maximal de 500 000 Euros.
Conformément à l’article 190, paragraphe 2, point b), du règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 et l’article 262, paragraphe 3, du règlement délégué (UE) nº 1268/2012  applicable en vertu de l’article 36 de l’annexe du règlement (UE) nº 323/2015 et l’article 19 c, paragraphe 1, de l’annexe IV de l’accord de partenariat ACP-UE], le pays partenaire applique les règles de passation de marchés établies à la deuxième partie, titre IV, chapitre 3, du règlement (UE, Euratom) nº 966/2012. Ces règles, ainsi que les règles applicables aux procédures d’octroi de subventions conformément à l’article 193 du règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 applicable en vertu de l’article 17 de l’annexe du règlement (UE) nº 323/2015, seront fixées dans la convention de financement conclue avec le pays partenaire. 
Volet nº2: Développement des services de base à destination des plus vulnérables dans le Nord-Ouest et le haut Artibonite (Résultats 4 ; 5 et 6).
5.3.1.3 Subventions: appel à propositions "Amélioration des conditions de sécurité alimentaire et nutritionnelle des plus vulnérables dans le Nord-Ouest et le haut-Artibonite" (gestion directe) 
(a) Objectifs des subventions, domaines d’intervention, priorités pour l’année et résultats escomptés
Objectif: Développement des services de base à destination des plus vulnérables dans le Nord-Ouest et le haut Artibonite.  
L’appel à propositions sera préparé et mis en œuvre de façon à s’assurer que l’ensemble des subventions attribuées couvriront l’ensemble des résultats attendus du Volet nº2 du projet.
Résultats escomptés:

- Les filières de production, transformation et commercialisation rurales sont renforcées  en assurant l'inclusion des plus pauvres
- Des filets de sécurité alimentaire, basé sur l'offre locale et contribuant à la soutenir, assurent la protection des plus vulnérables.
- La prévention de la malnutrition et le traitement de la malnutrition aiguë (détection et récupération nutritionnelle) sont améliorés
Priorités:

- Pérennisation de la capacité opérationnelle des structures déconcentrés et décentralisés de l'état à délivrer les services de base pour l'amélioration des conditions de sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations rurales.
- Renforcement des capacités des populations vulnérables à l'insécurité alimentaire et nutritionnelle pour l'amélioration de leurs conditions socioéconomiques.
Types d'actions éligibles:

- actions correspondant à la mise en œuvre du plan de sécurité alimentaire et nutritionnelle du département du Nord-Ouest et le haut-Artibonite.
(b) Conditions d’éligibilité
Être une personne morale, sans but lucratif, et appartenir à l'une des catégories suivantes: organisation non gouvernementale, opérateur du secteur public, autorité locale et organisation internationale (inter-gouvernementales), telles que définies par l’article 43 des Règles d’application du règlement financier de l'Union européenne.

Être établi dans un Etat membre de l'Union européenne, en Haïti, ou dans un autre pays éligible conformément l'accord de partenariat ACP-CE et à la Décision 1/2014 du Conseil de Ministres ACP-UE concernant la révision de l'annexe IV de l'accord de partenariat ACP-CE.

Sous réserve des informations qui seront publiées dans l’appel à propositions, il est prévu d’attribuer un maximum de 7 subventions et le montant indicatif de la contribution de l’UE par subvention est, au maximum, de 5 millions EUR et les subventions peuvent être octroyées à des bénéficiaires individuels et groupements de bénéficiaires (coordinateur et co-bénéficiaires). La durée indicative de la subvention (sa période de mise en œuvre) est de 60 mois. 

(c) Critères de sélection et d’attribution essentiels
Les critères de sélection essentiels portent sur la capacité financière et opérationnelle du demandeur.
Les critères d’attribution essentiels concernent la pertinence de l’action proposée au regard des objectifs de l’appel (25%), l’efficacité (15%), la faisabilité (20%), la viabilité (25%) et le rapport coût/efficacité de l’action (15%).
(d) Taux maximal de cofinancement
Le taux maximal de cofinancement possible pour les subventions au titre du présent appel est de 90% des coûts éligibles de l'action.
Conformément à l’article 192 du règlement (UE, Euratom) nº 966/2012, lorsqu’un financement intégral est indispensable à la réalisation de l’action, le taux maximal de cofinancement possible peut atteindre 100 %. Le caractère indispensable du financement intégral doit être justifié par l’ordonnateur compétent de la Commission dans la décision d’attribution, dans le respect des principes d’égalité de traitement et de bonne gestion financière.

(e) Période indicative pour le lancement de l’appel:
3ème trimestre 2017.
5.4 Champ d’application de l’éligibilité géographique pour les marchés et les subventions
L’éligibilité géographique au regard du lieu d’établissement pour la participation aux procédures de passation de marchés et d’octroi de subventions et au regard de l’origine des fournitures achetés, telle qu’elle est établie dans l’acte de base et énoncée dans les documents contractuels pertinents, est applicable, sous réserve des dispositions suivantes.
L’ordonnateur compétent de la Commission peut étendre l’éligibilité géographique conformément à l’article 22, paragraphe 1, point b), de l’annexe IV de l’accord de partenariat ACP-UE en cas d’urgence ou d’indisponibilité de produits et services sur les marchés des pays concernés, ou dans d’autres cas dûment justifiés si l’application des règles d’éligibilité risque de rendre la réalisation de la présente action impossible ou excessivement difficile.
5.5 Budget indicatif
	
	Contribution de l’UE

(montant en EUR)

	Volet nº1 Renforcement de la gouvernance intersectorielle de la SAN au niveau national et départemental composé de
	10,200,000.00

	
5.4.1.1. – Gestion indirecte avec l'Ordonnateur National du FED en Haïti (DP)
	5,000,000.00

	5.4.1.2 – Passation de marchés (gestion directe) (AT+ étude impacte env)
	5,200,000.00

	Volet nº2  Développement des services de base à destination des plus vulnérables dans le Nord-Ouest et le haut Artibonite composé de
	29,000,000.00 

	
5.4.1.3 – Appel à propositions "Amélioration des conditions de sécurité alimentaire et nutritionnelle des plus vulnérables dans le Nord-Ouest et le haut Artibonite" (gestion directe)
	29,000,000.00 

	5.9 – Évaluation, 5.10 – Audit (gestion directe)
	400,000.00

	5.11 – Communication et visibilité (gestion directe)
	400,000.00



	Totaux 
	40,000,000.00


5.6 Structure organisationnelle et responsabilités
La coordination globale du programme est confiée à l'Ordonnateur national du FED en Haïti. Pour le volet 5.4.1.1, dont la gestion est indirecte, la maitrise d'ouvrage sera confiée à l'Ordonnateur national du FED en Haïti, alors que les volets 5.4.1.2, 5.4.1.3, 5.9, 5.10 et 5.11 seront en gestion directe. 
La maitrise d'œuvre sera assurée conjointement par le MARNDR, le MAST et le MSPP et sera déléguée à la CNSA, qui aura la responsabilité, pour le compte des 3 ministères,  d'assurer la gestion du volet nº1.
Un comité de pilotage est mis en place pour superviser et approuver l'orientation générale et les lignes d'action du programme. Le comité de pilotage du projet se réunit au moins une fois par an.

Le comité de pilotage du projet est composé:

· d'un représentant de l'Ordonnateur national du FED,

· d'un représentant du Ministère de l'Agriculture (MARNDR),

· d'un représentant du Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP), 
· d'un représentant du Ministère des Affaires Sociale et du Travail (MAST), 

· d'un représentant de la Coordination Nationale pour la Sécurité Alimentaire
· d'un représentant de la société civile, 

· d'un représentant des ONG de développement, 

· d'un représentant du Chef de délégation.
Le comité de pilotage du projet pourra être complété par des représentants d'organismes de supervision ou de contrôle qui interviennent statutairement et régulièrement dans le déroulement du projet. D'autres acteurs impliqués directement par la mise en œuvre du projet tels que le Ministère du Plan, les Directions départementales concernées, les Agences des Nations Unies (FAO, UNICEF, PAM, OMS, etc.) et les autres bailleurs, pourront participer en tant qu'observateurs.

Un comité de suivi technique du projet sera constitué au sein de la CNSA. Il sera intégré par tous les membres du comité du pilotage plus les services techniques impliqués du MARNDR, du MSPP, et du MAST, la FAO, la CNSA, les bénéficiaires des contrats de subvention et l'Unité Technique de Gestion du projet, qui en assure le secrétariat. Le cas échéant, d'autres acteurs pourront être invités.

L'unité technique de gestion du projet sera basée à la CNSA, elle sera constituée par le Régisseur, le Comptable et le personnel d'assistance technique. Cette unité technique sera chargée de la gestion des activités réalisées dans le volet nº1 et du suivi global du programme. 
5.7 Suivi des résultats et rapports
Le suivi technique et financier courant de la mise en œuvre de la présente action est un processus continu et fait partie intégrante des responsabilités du partenaire de mise en œuvre. À cette fin, le partenaire de mise en œuvre doit établir un système de suivi interne, technique et financier permanent pour l’action et élaborer régulièrement des rapports d’avancement (au moins une fois par an) et des rapports finaux. Chaque rapport rendra compte avec précision de la mise en œuvre de l’action, des difficultés rencontrées, des changements mis en place, ainsi que des résultats obtenus (réalisations et effets directs), mesurés par rapport aux indicateurs correspondants, en utilisant comme référence la matrice du cadre logique (pour la modalité de projet) ou la liste d’indicateurs de résultat (pour l’appui budgétaire). Le rapport sera présenté de manière à permettre le suivi des moyens envisagés et employés et des modalités budgétaires de l’action. Le rapport final, narratif et financier, couvrira toute la période de mise en œuvre de l’action.
La Commission peut effectuer d’autres visites de suivi du projet, par l’intermédiaire de son propre personnel et de consultants indépendants directement recrutés par la Commission pour réaliser des contrôles de suivi indépendants (ou recrutés par l’agent compétent engagé par la Commission pour mettre en œuvre ces contrôles). 

5.8 Évaluation 
Eu égard à la nature de l’action, il sera procédé à une évaluation à mi-parcours et à une évaluation finale de la présente action ou ses composantes par l’intermédiaire de consultants indépendants commandée(s) par la Commission. 
L'évaluation à mi-parcours sera réalisée à des fins d’apprentissage, en particulier par rapport à l'éventualité d'envisager la mise en place d'un appui budgétaire sectoriel.
L'évaluation finale sera réalisée à des fins de responsabilisation et d’apprentissage à divers niveaux (y compris la révision des politiques), en tenant compte en particulier du fait de la pérennité attendue dans l'amélioration des services de bases délivrés aux populations rurales.
La Commission informera le partenaire de mise en œuvre au moins 2 mois avant les dates envisagées pour les missions d’évaluation. Le partenaire de mise en œuvre collaborera de manière efficace et effective avec les experts en charge de l’évaluation, notamment en leur fournissant l’ensemble des informations et documents nécessaires et en leur assurant l’accès aux locaux et activités du projet. 
Les rapports d’évaluation seront communiqués au pays partenaire et aux autres parties prenantes clés. Le partenaire de mise en œuvre et la Commission analyseront les conclusions et les recommandations des évaluations et décideront d’un commun accord, le cas échéant en accord avec le pays partenaire, des actions de suivi à mener et de toute adaptation nécessaire et notamment, s’il y a lieu, de la réorientation du projet. 
À titre indicatif, il sera conclu deux marchés de services d’évaluation au titre d’un contrat-cadre en 2018 et en 2021. 

5.9 Audit
Sans préjudice des obligations applicables aux marchés conclus pour la mise en œuvre de la présente action, la Commission peut, sur la base d’une évaluation des risques, commander des audits indépendants ou des missions de vérification des dépenses pour un ou plusieurs contrats ou conventions.
À titre indicatif, il sera conclu 3 marchés de services d’audit au titre d’un contrat-cadre en 2019, 2021 et 2022. 
5.10 Communication et visibilité
La communication et la visibilité de l’UE constituent des obligations légales pour toutes les actions extérieures financées par l’UE. 

Pour la présente action, il y a lieu de prévoir des mesures de communication et de visibilité qui seront établies, au début de la mise en œuvre, sur la base d’un plan d’action spécifique dans ce domaine et financées sur le budget indiqué à la section 5.6 ci-dessus.
En ce qui concerne les obligations légales en matière de communication et de visibilité, les mesures seront mises en œuvre par la Commission, le pays partenaire, les contractants, les bénéficiaires de subvention et/ou les entités en charge. Des obligations contractuelles adaptées seront respectivement prévues dans la convention de financement, les marchés, les contrats de subvention et les conventions de délégation. 

Le plan de communication et de visibilité de l’action ainsi que les obligations contractuelles adaptées seront établis sur la base du manuel de communication et de visibilité pour les actions extérieures de l’Union européenne.
À titre indicatif, il sera conclu deux marchés de services en gestion directe.
ANNEXE – Matrice indicative du cadre logique (pour la modalité de projet)
 
Les activités, les produits escomptés et l’ensemble des indicateurs, avec leurs cibles et leurs valeurs de référence qui figurent dans la matrice du cadre logique sont fournis à titre indicatif et peuvent être mis à jour au cours de la mise en œuvre de l’action sans nécessiter la modification de la décision de financement. Quand il n'est pas possible de déterminer les produits d'une action durant la phase de formulation, des effets intermédiaires devraient être présentés et les produits définis au démarrage du programme et de ses composantes. La matrice indicative du cadre logique évoluera au cours de la durée de vie de l’action: des lignes supplémentaires seront insérées pour énumérer les activités, de même que des colonnes supplémentaires pour les objectifs intermédiaires (étapes) pour les indicateurs de produits et d'effets, s’il y a lieu, et pour suivre et rendre compte des résultats obtenus. Notez aussi que les indicateurs devraient être désagrégés par sexe quand il y a lieu. 
	
	Chaîne des résultats
	Indicateurs
	Valeurs de référence 
(y compris année de référence)
	Cibles
(y compris année de référence)
	Sources et moyens de vérification
	Hypothèses

	Objectif global: impact
	OG: Réduire la proportion de la population qui souffre de la faim et la malnutrition en Haïti
	1. Taux de sous-alimentation 

2. Taux de malnutrition chronique et aigue


	54.3% (FAO, 2015)
 XX% (SMART,2016)
	
	Enquêtes de Sécurité Alimentaire et nutritionnelle réalisées par les acteurs pertinents du secteur
	

	Objectif(s) spécifique(s): 

Effet(s) direct(s)
	Les populations reçoivent des services de base leur permettant de renforcer durablement leur sécurité alimentaire et nutritionnelle
	1. Statut d'un plan d'action national pour la SAN 
2. Statut des actions d'un plan d'action départemental pour la SAN dans le département du Nord-Ouest
3. % Sous-alimentation infantile (département NO)
4. % Malnutrition aigüe 
infantile (département NO)
	PNSAN établi en 2010 par la CNSA
PDSAN Nord-Ouest établi en 2016 par la CNSA mais les actions ne sont pas mises en œuvre
21% (EMMUS 2012)
23% (EMMUS 2012)
	PNSAN établi et endossé en 2019 par un comité interinstitutionnel

Les actions du plan sont mises en œuvre pour un montant de 29 MEUR (2019)
	Enquêtes de Sécurité Alimentaire et nutritionnelle réalisées par les acteurs pertinents du secteur
	Les conditions d'Insécurité Alimentaire et de Malnutrition ne correspondent pas à une situation de crise humanitaire permanente et permettent le développement des mécanismes de réponse sur le long terme.

	Produits
	Volet nº1: Renforcement de la gouvernance intersectorielle de la SAN au niveau national et départemental
Résultat nº1: Le cadre stratégique, programmatique et interinstitutionnel de la gouvernance de la SAN est renforcé.
Résultat nº2: Les principaux secteurs liés à la SAN (agriculture, santé, protection sociale) sont renforcés dans leurs cadres stratégiques et programmatiques.
Résultat nº3: Les informations sur la SAN et les secteurs liés sont actualisées et diffusées.
Volet nº2: Développement des services de base à destination des plus vulnérables dans le Nord-Ouest et le haut Artibonite.

Résultat 4: Les filières de production, transformation et commercialisation rurales sont renforcées
 en assurant l'inclusion des plus pauvres.
Résultat 5: Des filets de sécurité alimentaire, basés sur l'offre locale et contribuant à la soutenir, assurent la protection des plus vulnérables.
Résultat 6: La prévention de la malnutrition et le traitement de la malnutrition aiguë (détection et récupération nutritionnelle) sont améliorés.
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1.2 Qualité des plans d'actions intersectoriels établis

2. Capacité des ministères clés à planifier et mettre en œuvre des services liés à la santé, la protection sociale et l'investissement agricole
3. Niveau d'accès et d'usage des secteurs clés aux données harmonisées de sécurité alimentaire et nutritionnelle.
4. % des producteurs du département du Nord-Ouest couverts par les services de la Direction Départementale de l'Agriculture du Nord-Ouest
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	1.1 L'espace de dialogue n'existe pas (2016)

1.2 Plans d'action de qualité médiocre, sans coordination  et flous (2016)
2. Les ministères manquent de capacités pour établir et mettre en œuvre des plans (2016)
3. Données de qualité médiocre et non-standard à l'usage peu efficace (2016)
4. Couverture très partielle des producteurs du département du Nord-Ouest (<10%)

Environ 3000 bénéficiaires sur le NO (2016)
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	1.1 Espace de dialogue opérationnel et actif (2019)

1.2 Des plans d'actions sont établis de façon coordonnée en ciblant les plus pauvres et sont mis en œuvre (2019).
2. Les ministères sont en meilleure capacité pour établir et mettre en œuvre leur planifications sur la base de données sectorielles concrètes (2019)
3. Données standards disponibles et employées efficacement (2019)
4. 30% des producteurs sont couverts (2019)

5. 20,000 bénéficiaires (à ventiler par sexe) (2019)
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	1.1 Réalisation de rencontre de dialogue et compte rendu des rencontres.
1.2 Plans d'action disponibles dont la qualité est évaluée par des experts indépendants.

2. Qualité des plans produits et preuves de leur mise en œuvre.
3. Passage en revue des données et de leur usage.
4. Rapports d'activités de la direction départementale de l'agriculture du Nord-Ouest

5. Rapports de la Direction départementale des affaires sociales et du travail du Nord-Ouest.
6. Rapports de la Direction départementale de la santé du Nord-Ouest
	Les conditions d'opération pour la délivrance des services ne correspondent pas à une situation de crise humanitaire


NB: les valeurs de références et les valeurs cibles seront définies et validées par les institutions partenaires d'ici au 30 novembre 2016. Les valeurs cibles seront, le cas échéant, actualisée au cours du 1er semestre 2017.
� 	Communication de la Commission au Conseil, Au Parlement européen, Au Comité Économique et Social européen et au Comité des Régions - Vers une réponse de l’UE aux situations de fragilité - s’engager pour le développement durable, la stabilité et la paix dans des environnements difficiles – 2007.


� 	Food Hunger Map, 2015.


� 	EMMUS V, 2012.


� 	Enquête SMART, 2012.


� 	SEC(2010)379 "An EU policy framework to assist developing countries in addressing food security challenges"; �SWD(2013) 72 final "Enhancing Maternal and Child Nutrition in External Assistance: an EU Policy Framework"; �COM(2012) 586 final "The EU approach to resilience, learning from food security crisis"; �COM(2012) 446 final – "Social Protection in European Union Development Cooperation"


� Notamment celles des produits issus de l’agriculture familiale renforçant la disponibilité locale d'aliments


� Il s'agit des ménages ne disposant pas de capacité d'adaptation suffisante face à des chocs ou des crises, rendant ce type de solution comme unique moyen de réponse.


� Indiquer «*» pour les indicateurs correspondant au document de programmation pertinent et «**» pour les indicateurs correspondant au cadre de résultats de l’UE.


� Notamment celles des produits issus de l’agriculture familiale renforçant la disponibilité locale d'aliments
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